
REACH :

Utilisateur en Aval

Réglementation : Objectifs :

Règlement  REACH  n°  1907/2006  du  18 
décembre 2006

• Comprendre les fondements de REACH
• Evaluer  la  nature  et  l'importance  des 

évolutions  et  des  adaptations 
techniques nécessaires

• Concevoir  un  programme  de 
management  de  REACH  en  réponse  à 
ses défis

Durée Programme : 

1 jour • Qu'est ce qu'une substance REACH ?
• Quelles  interactions  avec  les 

réglementations  environnement  et 
sécurité  déjà  existantes  (COV,  ROHS, 
CMR)  et  les  outils  déjà  disponibles 
(fiches de données de sécurité...)

• Dans quelle mesure êtes vous concernés 
par REACH ?

• Inventaire  des  produits  présents  dans 
l'entreprise  et  de  leurs  substances 
constitutives

• Détermination  de  leur  éventuel 
assujettissement  au  champ 
d'application de REACH

• Constitution  éventuelle  d'un  dossier 
REACH  et  suivi  juridico-technique  de 
coordination,  en  relation  avec  les 
autorités publiques
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Vous êtes formulateur, distributeur ou utilisateur de substances et / ou de 
préparations ?
La nouvelle réglementation REACH vous impose des obligations. Les connaissez-
vous?

Formation
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